
Tout ou presque a été dit au sujet
de l’historique organisation
syndicale. Alors qu’elle s’ap-

prête à boucler soixante années
(1956 – 2016) d’existence, l’UGTA
n’est plus qu’une officine dont la
représentativité est tout à fait contes-
table alors qu’elle continue à bénéfi-
cier du statut exorbitant « d’interlo-
cuteur exclusif » du gouvernement,
habilitée donc à parler au nom des
travailleurs. Au prétexte d’être la
dépositaire de la légitimité historique
que les pouvoirs successifs ont
confortée sous la forme d’un mono-
pole, l’UGTA en avait  fait un exercice
de parrainage sur tout ce qui touche
de près ou de loin au monde du tra-
vail au point de n’admettre que sa
seule « médiation ». A contrecourant
des multiples mutations socio-éco-
nomiques que le pays a connues en
moins de 20 années, les régimes
politiques préférèrent, à leur tour, se
satisfaire de sa mainmise en recon-
duisant les vieux codes syndicaux
chargés d’encadrer le front social au
lieu de s’adapter aux nouvelles réac-
tions de ce dernier. Fantasmant sur
les dérives que pouvait engendrer la
pluralité dans la représentativité syn-
dicale, ils finirent par cultiver le déni
vis-à-vis de ceux que l’on désignera
sous le label des « autonomes ». Cela
s’étant souvent répété qu’à telle
enseigne la succession des
débrayages « sauvages» révélèrent à
leur tour le peu d’autorité ou d’in-
fluence de l’UGTA dans des secteurs
entiers du monde du travail. Ce n’est
donc  pas le seul fait d’une direction
syndicale, totalement inféodée  aux
diktats du pouvoir, qui fut à l’origine
de l’effritement de sa base syndicale
mais la conséquence d’une mauvai-
se stratégie politique ayant consisté
à faire de l’obstruction à toutes les
velléités visant à briser l’insuppor-
table monopole. Pourtant combien
de fois des partis politiques se sont
exprimés sur le sujet et critiquèrent

ces errements anticonstitutionnels,
sans être entendus ? Ce qui, en soi,
soulignait clairement  la volonté du
pouvoir de ne rien céder sur ce qui
s’apparentait, de son point de vue, à
une démission face au front social
qu’il craignait par-dessus tout. Car si
à travers la chronologie du refus de
tout pluralisme syndical l’UGTA est
effectivement désignée comme l’ini-
tiateur d’un courant unitaire afin de
s’opposer à l’islamisme du FIS qui
venait de créer le SIT (Syndicat isla-
miste des travailleurs) ; par contre,
tous les procédés favorables à la
confiscation des libertés syndicales
provenaient du centre nerveux du
pouvoir. Que le problème en vienne à
prendre désormais des proportions,
préjudiciables au pays, montre clai-
rement que les courants autonomes
sont en train de déposséder le vieil
appareil rongé par les échecs mais
également par la compromission. A
ce propos, le lent rapprochement
avec le palais opéré par son secrétai-
re général à partir des années 2004 –
2005 prouve à son tour  que ses diri-
geants ont définitivement renoncé à
l’arsenal de la contestation pour se
doter d’une doctrine « collaboration-
niste », présentée  sous l’intitulé de «
force de proposition ». C’est ainsi
que de bipartite en tripartite, la
fameuse «union» ne sut traduire sa
contribution que par le soutien aux
options du gouvernement. Or cette
posture de négociateur n’a pas seu-
lement montré ses limites, elle a sur-
tout révélé le degré de compromis-
sion où l’UGTA a été ravalée au rang
de faire-valoir. Et  c’est précisément
sur le profond décalage qui caractéri-
se ses actuels dirigeants par rapport
à la réalité du front social que les
syndicats libres sont en train de se
construire. Car non seulement ils
gagnent chaque fois en pugnacité
mais attirent aussi les travailleurs les
plus jeunes : ceux qui constituent la
nouvelle pépinière du salariat. Il est

d’ailleurs notoirement admis
qu’entre la légitimité formelle
octroyée à la moribonde « union » et
la présence réelle sur le terrain de
l’action des coordinations secto-
rielles et autonomes il n’y a pas
photo pour les départager. Le monde
du travail, c'est-à-dire celui de la
contestation et de la défense des
droits, découvre justement la montée
en puissance de ces réseaux dont on
persiste à ignorer aussi bien leur
capacité de mobilisation que leur
intelligence, à savoir finir une grève
dans l’intérêt de tous. C’est ainsi
d’ailleurs que ces nouveaux syndi-
cats sont parvenus à capter la sym-
pathie de l’opinion. Or ce qui demeu-
re incompréhensible dans le lander-
neau de l’UGTA a trait à l’injustifiable
circonspection vis-à-vis de cette  plu-
ralité alors qu’elle avait là une oppor-
tunité pour briser un tabou et recons-
truire une nouvelle identité syndicale
en conformité avec les exigences de
l’époque. L’idée d’une sorte de
confédéralisme où les branches
d’activités s’émanciperaient de tout
jacobinisme syndical au nom des
spécificités multiples n’était sûre-
ment pas une conception  étrangère
aux pères fondateurs qui en accou-
chèrent de ses règlements en 1956.
En somme cela aurait consisté à
demander la  légalisation de ces syn-
dicats en tant qu’entités autonomes
capables par elles-mêmes de se
doter chacune d’une doctrine,  pour
ensuite s’efforcer de les convaincre
afin de les agréger à un socle unitai-
re. 

Et cela  dans le seul but de pouvoir
imposer aux vis-à-vis, que sont  et
l’Etat et le patronat, un partenariat
syndical pour toute négociation.
Cette démarche aurait pu constituer
le grand tournant du syndicalisme
algérien. Celui qui devait changer de
perspective quant à la manière de
faire du militantisme tout en mutuali-
sant les arsenaux de la négociation.

Or du côté de l’UGTA, la réfutation
n’a pas baissé depuis une dizaine
d’années. En se représentant en tant
qu’union « confédérale» exemplaire,
elle  occulte sciemment le fait que le
fédéralisme de ses structures n’est
que ceux d’une organisation de
masse dans le cadre d’un Etat dirigé
par un parti unique. C’est dire, qu’au
moment où les convergences entre
les corporations sont à l’ordre du
jour dans les milieux des syndicats
libres,  l’UGTA feint de maintenir le
cap en déclinant  ses vieux crédos et
en demeurant à l’écart du prochain «
unionisme » syndical qui se dessine
à grands traits. Ainsi, l’heure venue,
le pouvoir politique tout comme le
patronat  n’auront pas d’état d’âme à
rencontrer les nouveaux interlocu-
teurs en se détournant d’une UGTA
que plus personne ne délègue. Tant il
est vrai que les pouvoirs également
n’ont jamais d’amis mais seulement
des intérêts.

B. H.
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POUSSE AVEC EUX !

Sellal a exhorté les Algériens de l’étranger à investir et à
s’investir en Algérie. Un appel aussitôt entendu. Ils lui ont
envoyé un chèque de …

…51 centimes d’euros !

Oui, oui !, je sais ! Le terme «parkingueurs» n’existe
pas. Mais c’est le seul, assez parlant, que j’ai trouvé
pour désigner nos chers frères saoudiens. Des frères
en religion qui, paraît-il, pour effacer la brouille et
l’amas de brouillard qui se sont amoncelés au-dessus
de nos deux capitales ces derniers mois, sont allés —
suprême sacrifice pour ce grand frère si puissant —
jusqu’à changer leur ambassadeur à Alger, juste pour
nos si beaux yeux de copine courroucée et passable-
ment boudeuse. Sauf que quelques heures à peine
après cette si touchante attention, les «parkingueurs
des lieux saints» ont envoyé leur ministre des Affaires
étrangères à Rabat dire aux Marocains tout le bien que
pense l’Arabie de l’occupation du Sahara occidental,
et entrevoir même des investissements saoudiens
futurs dans cette «province». Le sommet de la frater-
nité en mode «parkingueur». Ils encaissent les 50
dinars de ton stationnement dans leur cœur et te cas-
sent ton déflecteur et te crèvent les roues dès que t’as
le dos tourné ! Ah ! Mes frères en religion ! Ah mes
hébergeurs de foi et mes entremetteurs divins ! Je
vous sais fourbes, même si ce qualificatif fait un peu

«cliché orientaliste», mais là aussi, je n’ai trouvé que
ce terme-là pour désigner votre relation au monde. La
fourberie du chamelier qui veut semer les autres
membres de la caravane pour arriver le premier au
puits afin d’y puiser lui et sa bête l’eau la moins sau-
mâtre. Oui ! Fourberie, car sachant qu’ici, en D.Z-Land
la question du Sahara occidental est entrée depuis
quelque temps déjà en phase de doute et de «réajus-
tements objectifs». Les tontons flingueurs de la cause
sahraouie ont envoyé leur plus grosse et plus grossiè-
re gâchette, Saâdani, faire le premier tir de déblaie-
ment, les salves de roquettes presque à l’aveugle,
sans calcul de trajectoire précis. Les fines gâchettes,
elles, travaillent comme travaillent toutes les fines
gâchettes du monde, dans l’ombre des bureaux de
cogitation. Al-Saoud sait tout cela. Alors, que lui coû-
tent de telles déclarations en terre marocaine ? Rien.
Sinon quelques piaillements d’oisillons, dont les
nôtres. Mais dans le fond, les «parkingueurs des lieux
saints» savent qu’ils nous tiennent par là où ça fait le
plus mal. Et ils appuient à leur guise, lorsqu’ils jugent
le moment venu d’appuyer. Alors, comme toujours
avec les «parkingueurs», payons les 50 dinars du par-
king, baissons la tête, ça sera toujours ça de sauvé, un
pare-brise et une roue ! Je fume du thé et je reste
éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

Les parkingueurs des lieux saints !


